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Coopératives de services financiers 

 
Modifications apportées à la ligne directrice 
 

Chapitre Modifications apportées 

Ensemble de la ligne 
directrice 

Modifications de concordance et corrections à des fins de 
clarification.  

Chapitre 3 Ajout de certaines dispositions relatives aux calculs des actifs 
pondérés par le risque des titres dans des fonds d’investissement en 
approche standard. 

Chapitre 5 - Ajout de certaines dispositions relatives aux calculs des actifs 
pondérés par le risque des titres dans des fonds d’investissement 
en approche notation interne. 

- Ajout d’une majoration à la PCD des expositions adossées à des 
biens immobiliers résidentiels situé dans des régions 
métropolitaines. 

Chapitre 11 Révision des exigences de communications financières au titre du 
Pilier III. 

Annexe 3-II - Révision des exigences de capital relatives aux risques de 
contrepartie en approche standard 

- Révision des exigences de capital relatives aux expositions des 
entités financières aux contreparties centrales. 
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